
 

  

  
  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 6 mai 2023  

Dossier n° NAQ222 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Madame … régulièrement invitée ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … régulièrement convoqué ;  

  

Monsieur le Président … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat … poule … n°… datée du … opposant … à ….  

  

Il apparaît que des altercations auraient eu lieu pendant la rencontre qui auraient été le fait surtout d’une 

personne du club … et qui auraient eu un effet désastreux sur l’ensemble des joueuses, de la table de marque et 

des « Vrais Supporters ». A plusieurs reprises, cette personne (très énervée) se serait manifestée pour contester 

les décisions des arbitres et du comportement de l’entraineur adverse. Elle se serait moqué des joueuses de … et 

surtout du physique d’une des jeunes joueuses. Le jeune arbitre aurait quitté le terrain à environ une minute de 

la fin du match car l’ambiance était vraiment lourde et malveillante. A la fin de la rencontre, ce « supporter » 

aurait traversé le terrain pour en venir aux mains avec l’entraineur du club B, il aurait fallu l’intervention de trois 

personnes pour le maîtriser et le faire sortir de la salle  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courrier recommandé avec accusé de réception daté du ….   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés le club … et son Président ès-

qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 
départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.2 Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, 

le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que 

de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut 

être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters.  

− Article 1.3 Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables 
des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du 
speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents résultant de l’insuffisance de 
l’organisation. Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un responsable licencié de 
l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, prévoir un service d’ordre suffisant portant 
un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des officiels, dirigeants et joueurs avant, 
pendant et après la rencontre. Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes 
et des biens, non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de 
départ de leur moyen de transport. […]  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

  

1. Le match était engagé entre deux équipes de niveau similaire aux styles de jeux différents.  

2. Les publics des deux clubs n’ont eu de cesse de crier ou contester les décisions arbitrales.  

3. Selon les arbitres, ils ont été le plus juste possible dans leur arbitrage.  



 

  

4. Il y a eu un échange, de loin, avec l’entraineur de … à travers le terrain mais sans débordement durant le 

match.  

5. L’arbitre a quitté la partie, à cause justement de toute l’excitation dans le public qui n’a cessé de contester.  

6. L’entraineur B s’est adressé au public car ce dernier s'en prenait à ses joueuses et sur le physique d’une d'elle.  
7. Selon Monsieur …, lors de la rencontre aller opposant … à … le …, un climat néfaste était déjà présent lors 

de cette rencontre.  

8. L'arbitre désigné ce jour-là par le club ne sifflait quasi aucune faute pour son équipe, le coach adverse ne 

calmant pas ses filles, a laissé s'installer un climat de malveillance tout au long du match. Celui-ci 

encourageait les contacts agressifs des filles plutôt que d'apaiser le jeu.  

9. Lors de la rencontre retour, à quatre minutes de la fin, sa fille, lors d'un rebond, reçoit de la part d'une fille 

de …, un coup de coude violent dans le ventre, elle dû alors sortir et ne revint pas dans la partie.  

10. C'est à ce moment-là qu’il a crié et perdu le contrôle de lui-même.  

11. Il a demandé alors au coach de …, s'il était content, lui le regardait en souriant.  

12. Il a également dit que la joueuse adverse était « bourrine », qu'il fallait la sortir, en aucun cas, il s’est moqué 

de l'apparence physique de quelques joueuses.  

13. A la fin du match, Il a voulu aller s'expliquer avec le coach adverse, sa démarche était d'un pas rapide et sans 

aucun doute, aux yeux de tous agressive, c'est alors que des parents supporters de … se sont rapprochés et 

l'ont tenu par le col en le poussant et demandant de "dégager", il n’en serait jamais venu aux mains.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, le club … et son Président ès-qualité ont notamment été invité à présenter 

des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Monsieur le Président … a également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est 

déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  

1. Le …, il a assisté, en tant que spectateur à … au match … contre … en ….  

2. Des altercations pendant le match ? Parle-t-on des "vrais supporters" adverses (…) qui à très haute et 

intelligible voix gueulent dès le début du match que l'arbitrage est nul et qu'ils se font entuber ?  

3. Et oui, un papa de joueuse de …, à l'écart des autres personnes du club car arrivé légèrement après le coup 

d'envoi, demande à une personne d'un certain âge de … de se calmer à moins qu'il ne veuille prendre le 

sifflet. Cette même personne de … rétorque que s’il n'était pas handicapé il le ferait ... mais qui sur l'action 

suivante réitère son comportement envers les arbitres locaux.  

4. Parle-t-on des « vrais supporters » adverses (…) qui lors du match aller à … ont demandé à leurs parents de 

bien vouloir cesser de pester après leur arbitre parce que c'était un bénévole, parce que ce n'était pas bien 

... et qui lors du match retour à … sont dans les gradins à gueuler contre l'arbitrage et à insulter les parents 

du club présents "vous n'êtes que des cons ici", « fermez-la les paysans » ?  

5. Parle-t-on des « vrais supporters » adverses (…) qui pendant le match prennent un malin plaisir à surjouer 

des scènes de satisfaction dans l'unique but de provoquer et faire monter l'énervement ?  

6. Parle-t-on des « vrais supporters » adverses (…) qui dès le coup de sifflet final relancent l'énervement 

ambiant en s'adressant aux parents de leur club présents dans les gradins avec encore des commentaires 

sur l'arbitrage ?  

7. Cette personne très énervée se serait manifestée pour contester les décisions des arbitres ?  

8. Manifestait-elle contre l'arbitrage ou le combat physique imposé par les joueuses adverses et encouragé par 

leur coach ? Oui certaines réactions sont interprétées comme on a envie ou comme ça nous arrange. Difficile 

de se contenir totalement quand le coach de … encourage ses filles à maintenir cette dureté physique.  

9. L'arbitrage ce jour-là était parfaitement équilibré, car dans leur club ils prônent l'équité sportive, à tous les 

niveaux, à toutes les générations, de manière à ce que ça soit les joueurs et les joueuses qui décident du 

résultat du match, et non des décisions arbitrales tendancieuses.  

10. Cette personne très énervée se serait manifestée pour contester le comportement de l'entraîneur adverse 

? Un entraîneur peut-il haranguer le public adverse lorsque celui-ci peste sur des faits de jeux où clairement 

l'intention d'une de ses joueuses n'est pas de jouer la balle uniquement ? Ce même entraîneur a-t-il vocation 

à parler avec le public adverse pour nier des faits tellement grossiers qu'on se demande encore comment 

on peut pratiquer un tel jeu à notre époque ? Chercher du regard avec insistance ce même public adverse 

dans le but de provoquer une réaction ?  

11. Cette personne se serait moquée des joueuses de … et surtout sur le physique d'une des joueuses ? Il n’a 

rien entendu de tel.  



 

  

  

  

12. Le jeune arbitre aurait quitté le terrain car ambiance lourde et malveillante ? C'est l'éducateur de notre club 

; il quitte le terrain car excédé de l'ambiance dans le public, mais laquelle ? Celle du public de … qui n'a cessé 

de le critiquer et lui gueuler dessus tout au long du match ? Ou celle de parents qui voient leurs filles se faire 

« défoncer » ?  

13. A la fin de la rencontre ce « supporter » a traversé le terrain, quelque peu « défié » à distance par le 

comportement physique du coach adverse. En venir aux mains ? Il ne peut pas se prononcer à ce sujet, il ne 

connait pas suffisamment cette personne.  

14. L'ensemble de cette rencontre a eu un effet désastreux, car bons nombres de comportements et réactions 

n'ont pas lieu d'être dans une enceinte sportive, ni ailleurs, mais il faut juste que ces parents « vrais 

supporters » soient conscients que ce sont eux et eux seuls qui sont à l'origine de ce climat pitoyable, car 

sportivement ce match avait un enjeu (pour la 1ère place de la poule), mais ils ont reporté leur stress à 

l'ensemble des personnes, aussi bien joueuses que spectateurs.  

15. Il ne cautionne vraiment pas certains agissements auxquels il a assisté, mais il lui apparaît humainement 

difficile de rester sans réaction (se taire) quand vous êtes face à des situations où un éducateur encourage 

ses joueuses à continuer une pratique comportementale « dangereuse » pour l'intégrité physique de « leurs» 

filles.  

16. Enfin, pour répondre à la demande, la personne en question s'appelle …, père d'une joueuse de … qui jouait 

ce jour-là. Il lui a adressé le message samedi dernier dès réception de celui-ci et il a transmis un rapport.  

  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 6 mai 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Il reconnaît que le match était tendu.  

2. Il semblerait qu’il y ait des problèmes d’arbitrage dans le … avec des personnes peu qualifiées qui 

n’endossent pas les prérogatives, les devoirs et les droits d’un arbitre lorsqu’elles prennent cette fonction 

même en tant que bénévole !  

3. Il n’y a pas eu de réunion avec les joueuses et les parents de cette équipe suite aux incidents.  

4. Une charte est en place dans le club.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés le … et son Président ès-qualité entrent dans le champ 

d’intervention de la commission régionale de discipline. Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la 

licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion 

volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son 

titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux activités de la Fédération dans les conditions fixées par les 

présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce sens la commission régionale de discipline indique que 

l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous les licenciés et doivent être respectés en toute 

circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent en premier lieu que 

Monsieur le Président … n’était pas présent en tant que simple spectateur, il était également présent en tant que 

Président mais aussi, selon la feuille de marque, en tant que délégué du club. Dans un second temps, il est reconnu 

que le public des deux clubs a eu une attitude contestataire à l’encontre des arbitres et de leurs décisions, 

cependant il est également constaté qu’à aucun moment, les arbitres ont sollicité l’intervention du délégué du 

club pour tenter de calmer les esprits des uns ou des autres, estimant, par conséquent, que les faits n’étaient pas 

assez graves pour demander son intervention. Par ailleurs, il est avancé d’éventuels soucis qui se seraient déroulés 

lors de la rencontre « aller » ce qui ne peut être un argument pour justifier les incidents survenus lors de la 

rencontre retour. En outre, suite à un fait de jeu et d’une faute sanctionnée par les arbitres, il apparait qu’un 

parent du club …, Monsieur …, a pris à partie une des joueuses de l’équipe de …, qu’il s’en est également pris à 

l’entraineur B et qu’après la rencontre, il est entré sur le terrain pour aller à la rencontre de ce dernier, qu’il a été 



 

  

retenu par des parents des deux équipes. La commission constate qu’à aucun moment il est mentionné 

l’intervention du délégué du club dans la gestion de l’incident pendant et après la rencontre. La commission 

rappelle la définition du supporter « qui encourage le ou les participants » et que sa place est dans les tribunes 

et non sur l’aire de jeu.  

  

3. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est 

le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa bonne 

foi est présumée ». En outre la Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur ou sportif 

de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de réserve à l’égard 

des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) ». Dès lors, s’ils 

l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon déroulement d’une 

rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs, en sa qualité de délégué du club, 

Monsieur le Président …, aurait dû prendre toutes les mesures incombant à l’organisateur pour assurer la sécurité 

de tous les acteurs pendant et après la rencontre, que des parents ont retenu Monsieur …. La commission rappelle 

à Monsieur le Président … qu’il n’a pas besoin de rajouter les responsabilités de délégué du club à celles qui lui 

incombent déjà dans son rôle de Président.  

  

4. En vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses licenciés 

ou accompagnateurs ou supporters au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de 

façon qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie 

et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, 

conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un 

comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers 

toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou 

attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale »  et « les acteurs 

doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball 

et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage au 

sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, de 

courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, 

la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En 

effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs engagements dans 

la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les faits retenus sont 

de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs 

défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club … et son Président ès-qualité qui sont dès lors disciplinairement sanctionnable. 

Cependant, au regard des éléments du dossier, la commission décide de ne pas entrer en voie de sanction à 

l’encontre de Monsieur le Président ….   

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger au club … une (1) rencontre à huis clos ferme. Le comité … désignera un délégué sur la rencontre 
pour faire respecter la rencontre à huis clos. La prise en charge des frais de déplacement du délégué sera 
à la charge du club … et facturé par le Comité ….  

  

− De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Monsieur le Président … et de prononcer la relaxe.  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  



 

  

 

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  

  

  

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des compétitions pour la 

saison 2022/2023, la peine ferme de … est reportée à la saison sportive 2023/2024 et s’établira lors de la 1ère 

rencontre à domicile pour l’équipe ….   

  

  

  

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00€ (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


